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CONSTRUCTION D’UN 
ATELIER POLYVALENT 
À MOKAMO

S’appuyant sur l’hôpital et sa gestion, les 
habitants de Mokamo veulent penser à l’avenir 
en investissant dans un nouveau centre 
de formation pour former les techniciens 
nécessaires au développement de la région

PRÉSENTATION PROJET

A 450 km à l’est de Kinshasa, au cœur de la province du 
Kwango (partie de l’ancienne province de Bandundu, 
capitale : Kikwit), se trouve la région de Mokamo 
regroupant plus d’une centaine de villages totalisant 
une population de 60 000 personnes. 

Bénéficiant d’un climat tropical avec des alternances 
de saisons des pluies et de saisons sèches, le plateau 
de Mokamo est fait d’un sol sablonneux guère fertile. 
L’agriculture y est donc rudimentaire et se limite aux 
cultures d’arachides et de manioc. Les villageois 
possèdent généralement quelques poules et parfois 
une chèvre ou deux. 

La dernière activité économique de la région 
est une usine d’huile de palme qui tourne au 
ralenti et qui fermera probablement bientôt 
ses portes.

Mokamo est reliée à la route nationale 
Kinshasa-Kiwit par une piste de terre de 80 
km qui traverse la rivière Lukula grâce à un 
bac récemment réhabilité par la Coopération 
belge. Les autres voies de communication 
sont les rivières que seules les pirogues 
peuvent emprunter. 

Pour retrouver plus de photos des projets, venez visiter notre page Facebook 
SOS Enfants Abandonnés ou notre site internet : www.sosenfantsabandonnes.be

SOS
 ENFANTS ABANDONNES 

APPEL AUX DONS
NOUVEAUX AVANTAGES OFFERTS 
AUX DONATEURS

Le “Superkern” (rassemblant le gouvernement 
fédéral et les dix partis qui soutiennent les 
pouvoirs spéciaux) a adopté (hormis la NVA) 
ce vendredi 12 juin de nouvelles mesures, 
notamment : 
-  augmentation de 10 à 20 % de la part 

de revenu net pouvant bénéficier de la 
réduction d’impôts au titre de libéralité,

-  réduction d’impôts passant de 45 à 60% 
pour les dons effectués en 2020 à des 
institutions agréées.



La population est donc isolée et presque coupée du 
reste du Congo. Les jeunes ont tendance à se laisser 
tenter par les grands centres où ils pensent, souvent à 
tort, trouver du travail.

Les écoles secondaires et l’école technique en 
particulier fonctionnent sans aucun moyen. Sans outils 
et matériaux il est difficile de proposer une formation 
de qualité aux jeunes qui voudraient se spécialiser 
dans l’électricité, la menuiserie ou la mécanique. Ce 
n’est pas la qualité de la formation des enseignants 
qui est en cause mais bien l’impossibilité matérielle 
de former à la pratique du métier. 

La formation technique est pourtant cruciale pour le 
développement de la région. A titre d’exemple, l’huilerie 
et l’hôpital ne pourront fonctionner sans travailleurs 
qualifiés (menuisiers, plombiers et électriciens). 
L’avenir de la région dépend de la formation de 
techniciens compétents qui pourront faire vivre leurs 
familles sur place.

C’est pourquoi, le groupe Mokamo a pris à coeur de 
s’attaquer à un projet de construction d’un atelier 
polyvalent. L’objectif est d’offrir aux jeunes de la région 
de Mokamo la possibilité de se former efficacement 
sur place aux métiers techniques de base.

DESCRIPTION PROJET

Concrètement, il s’agit de financer la construction, 
par une entreprise congolaise et de la main d’œuvre 
locale, dont celle des professeurs et des élèves eux-
mêmes, d'un grand bâtiment comprenant : deux 
classes d’alphabétisation (2 x 40 m2), une bibliothèque 
(40 m2), un local coupe-couture (40 m2), un local 
informatique (40 m2), un local électricité (40 m2), un 
local mécanique (60 m2), un local menuiserie (60 m2), 

et peut-être un local maçonnerie. Le plan est repris à 
la Figure 1.

Les aspects techniques du bâtiment respecteront les 
normes d’usage : toits à quatre pentes, fenêtres d’un côté 
et claustras de l’autre, bloc de fondation en ciment et en 
argile/ciment pour les murs. L’alimentation électrique 
sera assurée par une installation photovoltaïque et un 
groupe électrogène. L’atelier sera raccordé au réseau 
d’eau de l’hôpital.

PLAN D’ACTION

A ce stade, des estimations précises sont prématurées. 
Mais le budget global devrait tourner autour des 
150.000 € (construction et équipement du bâtiment : 
100.000 € et 50.000 € pour l’achat et le transport du 
matériel).

Le ciment, les tôles de toiture et les fers à béton doivent 
être achetés à Kinshasa (450 km). Les blocs pour la 
construction et le bois pour les charpentes peuvent 
être fabriqués ou trouvés sur place. 

Les plans précis ont été discutés et décidés avec les 
enseignants et un entrepreneur local, Jules Isantu, en 
janvier 2020. L’entrepreneur local et les techniciens 
du Groupe Mokamo calculent maintenant les coûts et 
dressent les plans…

En termes d’équipement, du matériel électrique et des 
machines sont rassemblés au Congo ou en Belgique 
et envoyés via “Outils sans Frontières”. Les chefs 
d’atelier des écoles secondaires techniques du Diocèse 
de Liège ont accepté de contribuer au rassemblement 
du matériel nécessaire à l’équipement des ateliers.

C’est un projet d’envergure qui nécessitera plusieurs 
années avant de se concrétiser. SOS EA est convaincu 
que c’est un projet pertinent (émulation locale, 
confiance dans le porteur du projet, maturité et 
pérennité du projet) porté par des personnes de 
confiance et SOS EA veut commencer à rassembler les 
fonds pour initier et faire vivre ce projet.

CONSTRUCTION D’UN ATELIER POLYVALENT À MOKAMO



POURQUOI FAIRE 
UN LEGS 
À SOS ENFANTS 
ABANDONNÉS ?
Depuis 1988 (année de sa création sous sa forme 
actuelle) SOS EA a soutenu de nombreux projets visant 
à aider les enfants démunis dans de nombreux pays en 
développement. Par un legs à SOS Enfants Abandonnés, 
vous nous aidez à poursuivre cette mission. 

Vous avez la possibilité d’inclure une disposition dans 
votre testament ; mentionnez SOS Enfants Abandonnés 
dans votre testament et vous assurez l’avenir de ces 
enfants oubliés des pays du Sud. Le legs c’est un élan 

Figure 1

En 2007, le groupe Mokamo s'est constitué 
autour de quelques amis désireux d'entreprendre 
une action de solidarité internationale en 
République démocratique du Congo : la relance 
de l'hôpital de Mokamo. En 2017, le groupe 
Mokamo et SOS Enfants abandonnés décident 
de collaborer pour augmenter le soutien à 
la population. Toutes les actions du groupe 
Mokamo sont initiées par la population locale 
et les bénévoles qui se rendent sur place n’ont 
qu’un rôle de conseil et de support.

La décision d’association de SOS EA avec le 
groupe Mokamo s’inscrit dans notre volonté de 
combiner le financement de projets ponctuels 
avec des projets à plus long terme comme celui 
que nous vous présentons dans ce bulletin.



de solidarité pour la vie. Faire un legs à SOS Enfants 
Abandonnés vous permet d’aider des enfants en 
détresse, même si vous n’êtes plus là. C’est une idée 
qui plait à de nombreuses personnes et qui leur donne 
un sentiment agréable.

Le notaire est le meilleur conseiller pour votre 
testament. Pour trouver un notaire près de chez vous 
consultez le site www.notaire.be ou demandez-nous. 
La première consultation chez un notaire est gratuite.
Rédiger un testament n’a jamais provoqué la mort de 
personne !

Il existe différentes formes de legs ; le legs en duo est 
intéressant si vous désirez partager votre patrimoine 
entre vos proches (surtout s’ils ne sont pas héritiers 
directs) et une bonne cause.
 
LE LEGS EN DUO

Comme vous le savez, si vous n’avez pas d’héritier 
réservataire, vous pouvez léguer la totalité de vos 
biens à une bonne cause, par exemple à SOS Enfants 
abandonnés. Dans ce cas, le legs en duo est inutile.

Son utilisation est plutôt recommandée lorsque vous 
souhaitez laisser une partie de votre héritage à des 
personnes qui ne sont pas des héritiers directs. En 
effet les droits de succession sont vite très élevés 
lorsque les héritiers font partie de familles éloignées 
ou sont des tiers. Dans certains cas, le legs en duo 
vous permet d’augmenter l’héritage de vos proches car 
ceux-ci paieront moins de droits de succession.

Le legs en duo consiste à faire deux legs. Vous léguez 
une partie de votre patrimoine à une association pour 
autant que celle-ci prenne à sa charge le paiement 
des droits de succession de vos légataires ou héritiers. 
Grâce à cette technique, vos héritiers ou légataires 
paieront moins de droits de succession et, surtout, 
vous nous aiderez à rendre le monde meilleur pour ces 
enfants précarisés.

POURQUOI FAIRE UN LEGS À SOS ENFANTS ABANDONNÉS ?

UN EXEMPLE CONCRET

Prenons l’exemple de Michel, qui habite en Wallonie, 
qui n’a pas d’enfant et qui réfléchit à sa succession. 
Michel possède 175.000 EUR qu’il veut léguer, en 
partage, à SOS EA et à sa nièce Marie.

Nous conseillons à Michel de faire un legs en duo 
par lequel il instituera SOS EA comme “légataire 
universel” de ses biens, à charge pour l’asbl de payer, 
nets de droits de succession, par exemple, 95.000 
EUR à Marie.

Dans le cas d’un legs classique de 175.000 euros 
(sans legs en duo avec une bonne cause) Marie n’aurait 
reçu que 93.125 € et le notaire aurait retenu 81.875 
euros de droits de succession.

Par contre, dans le cas d’un legs en duo, Marie reçoit 
95.000 € car l’association s’acquitte des droits de 
Marie (37.875 €) et de ses droits propres (5.600 € soit 
7% en Wallonie), ce qui laisse un solde de 36.525 
euros à SOS EA pour financer ses projets et ainsi 
rendre le monde meilleur.

Dans l’exemple du legs en duo, certes, Marie reçoit 
un peu plus, mais ce qui importe surtout, c’est que 
Michel peut témoigner, d’une part, de sa générosité 
envers Marie et, d’autre part, de son altruisme en 
faveur des enfants abandonnés.

Plus la différence est élevée entre le taux d’imposition 
applicable aux héritiers ou légataires et celui 
applicable à la bonne cause (un droit fixe de 7% si le 
testateur habite en Wallonie), plus l’économie fiscale 
potentielle sera élevée. Toutefois, certains calculs 
peuvent s’avérer délicats, c’est pourquoi nous sommes 
convaincus qu’il est indispensable de se faire assister 
par un professionnel à l’heure de rédiger un legs en 
duo. Par ailleurs, n’oubliez pas que votre patrimoine 
évolue avec le temps. Il est recommandé de vérifier, 
de temps à autre, avec votre notaire, si votre testament 
correspond encore à votre patrimoine actuel.



TIMKATEC, HAÏTIA

Geomoun est une ASBL belge qui vient également en aide 
à l’enfance dans les pays du Sud et plus particulièrement 
au Pérou et en Haïti.

Au mois de mai, alors que la pandémie ralentissait en 
Europe mais frappait de plein fouet les pays du Sud, 
Geomoun a sollicité SOS Enfants Abandonnés pour 
aider directement Timkatec qui est un centre d’accueil, 
de scolarisation et de formation pour enfants et jeunes 
vulnérables de Port-au-Prince en Haïti.

En 2000, à Timkatec seulement 120 enfants étaient pris 
en charge au niveau de leur formation de base et une 
dizaine en formation professionnelle. Par la suite, Timkatec 
a pu acheté une maison et un terrain pour réaliser une 
école professionnelle qui a permis d’accueillir 340 jeunes 
supplémentaires ! A ceux-ci, dès 2009, se sont ajoutées 
également 160 petites et jeunes filles, en formation de 
base et professionnelle. 

Depuis, le projet de TIMKATEC a continué à se développer 
au sein de ses trois centres : 
• les petits garçons de Timkatec 1 (éducation de base) 
• les jeunes de Timkatec 2 (formation professionnelle) 
•  les petites et jeunes filles de Timkatec 3 (éducation de 

base et formation professionnelle).

Le centre de formation professionnelle offre quatre filières : 
l’électricité, la plomberie, la maçonnerie et la cordonnerie.

Actuellement, c’est 550 enfants et jeunes très vulnérables 
qui sont pris en charge toute l’année.

La crise du Covid19 s’est très rapidement et lourdement fait 
ressentir pour le Centre d’accueil Timkatec : des dépenses 
sanitaires et éducatives urgentes avec une augmentation 
simultanée du coût de la vie, le plaçant dans une position 
financière difficile. C’est pourquoi SOS EA a décidé de les 
aider en finançant les soins de santé d’urgence, en soutenant 
un projet de développement artistique et de fabrication dans 
le centre de 9 000 masques à distribuer à la population. Le 
montant envoyé au projet a été de 4.950 ..

TAYAK WASI

Nous vous en parlions dans le bulletin précédent, après 
l’inondation du 17 mars du village par la rivière Bobonaza, 
le Peuple de Sarayaku a entrepris avec notre aide de 
reconstruire deux salles de classe sur un nouveau lieu 
plus en hauteur. La première étape de la construction a 
été la préparation du sol. Une tâche réalisée par toute 
la communauté et qui s’appelle la « minga ». Ensuite, 
ils ont entrepris, fin juillet, la découpe des planches et 
la préparation du matériel nécessaires à la construction 
des maisons.

FERME KINSHASA

Dans le bulletin précédent, nous en appelions à votre 
générosité pour financer les travaux d’agrandissement 
d’une ferme attenante à une école de la banlieue de 
Kinshasa (Bolingo). Grâce à vos dons, nous avons pu 
envoyer la somme demandée. Ils ont déjà pu finir les 
travaux et acheter cinq truies supplémentaires. 

SUIVI DES PROJETS

Pour retrouver plus de photos des projets, venez visiter notre page Facebook 
SOS Enfants Abandonnés ou notre site internet : www.sosenfantsabandonnes.be
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À MOKAMO
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S.O.S. ENFANTS ABANDONNES est officiellement reconnu par le Ministère des Finances.
Nous vous rappelons que vos dons sont déductibles fiscalement à partir de 40 euros par an.

Attention ! Concernant l’envoi des attestations fiscales, afin de satisfaire aux exigences du Ministère des 
Finances, nous sommes tenus d’indiquer votre n° de TVA pour un don fait par une personne morale, et 
votre nom et prénom pour un don provenant d’une personne physique. Merci de nous communiquer ces 
renseignements précis afin que nous puissions gérer au mieux les attestations fiscales. Le plus simple est 
de nous indiquer votre numéro national.
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